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OBJET; LISTE XX - ETATS-UNIS; 
CONSULTATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XIX 

LA COMMUNICATION SUIVANTE CONCERNANT LA POSITION 1010 A ETE REÇUE 
DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE POUR ETRE TRANSMISE AUX PARTIES 
CONTRACTANTES; 

"DANS UN RAPPORT ADRESSE AU PRESIDENT, LE 15 MAI 1956, LA 
COMMISSION DU TARIE DES ETATS-UNIS EST ARRIVEE A LA CONCLUSION 
UNANIME, DANS L'AFFAIRE DE L'INDUSTRIE DES TISSUS POUR SERVIETTES 
POUR LAQUELLE LE RECOURS A LA CLAUSE DE SAUVEGARDE ETAIT DEMANDE, 
QUE L'INDUSTRIE DONT IL S'AGIT A SUBI UN FLECHISSEMENT DU FAIT DE 
L'ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS. LA COI-MISSION A RECOMMANDE AU 
PRESIDENT DE RETIRER POUR UNE PERIODE INDETERMINEE LA CONCESSION 
OCTROYEE DANS LE CADRE DU GATT POUR LES IMPORTATIONS DE TISSUS 
POUR SERVIETTES, EN LIN, CHANVRE, OU RÀMIE, REPRIS AU PARAGRAPHE 
1010 DE LA LOI TARIFAIRE DE 1930. 

"L'ADOPTION DE CETTE RECOMMANDATION Pî R LE PRESIDENT ̂ URAIT 
POUR EFFET DE PORTER LE DROIT D'ENTREE DE 10 POUR GENT A 40 POUR 
CENT AD VALOREM. 

"LE RAPPORT DE LA COMMISSION FAIT ETAT DU FLECHISSEMENT DE 
LA PRODUCTION NATIONALE, DE LA DIMINUTION DU NOMBRE DES ENTRE
PRISES, DE L'EVOLUTION DEFAVORABLE DES BENEFICES, DE LA REDUCTION 
DE L'EMPLOI, DU FAIBLE NIVEAU DES SALAIRES DU POINT DE VUE RELA
TIF, D'UN FLECHISSEMENT RELATIF DES PRIX ET D'UN ACCROISSEMENT 
DES IMPORTATIONS DE TISSUS POUR SERVIETTES REPRIS AU PiiRAGRAPHE 
1010. LA VALEUR ESTIMATIVE DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES 
PRINCIPAUX FOURNISSEURS EN 1955 EST LA SUIVANTE: 

ROYAUME-UNI - $481.000 
BENELUX - $465.000 
JAPON - $45.000 
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"LA DECISION PRESIDENTIELLE DOIT INTERVENIR EN L'ESPECE 
DANS UN D E L a DE SOIXANTE JOURS A COMPTER DU 15 MAI, DATE A 
LAQUELLE LA COMMISSION A TRANSMIS SON RAPPORT AU PRESIDENT. 

"LE DÏÏPiiRTEMENT D'ETAT EXAMINE ACTUELLEMENT CE PROBLEME 
AVEC LliS AMBASSADES DU ROYAUME-UNI, DE Lfe. BELGIQUE ET DU JAPON; 
I L LES A INFORMEES QUE CES POURPARLERS SONT CONSIDERES COMME 
CONSTITUANT IA NOTIFICATION ET L'OUVERTURE DES NEGOCIATIONS 
PREVUES A L'.iRTICLE XIX DE L'ACCORD GENERAL, LE GOUVERNEMENT 
DES ETATS-UNIS EST NATURELLEMENT DISPOSE A DISCUTER LA QUESTION 
AVEC TOUTE AUTRE PARTIE CONTRACTANTE QUI, VU LES DISPOSITIONS 
DE L'ARTICLE XIX DE L'ACCORD GENERAL, POURRAIT S'ESTIMER 
INTERESSEE." 

E . WYNDHAM WHITE 


